2025-0827
VILLE DE SOTTEVILLE-LÈS-ROUEN
Règlementation des horaires, usages et nuisances sonores

sur les équipements Sportifs de plein air en accès libre de la commune 
NOUS, Alexis RAGACHE, Maire de la Commune de SOTTEVILLE-LES-ROUEN,

Vu :
· Le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L2212-2 et L2214-4,
· Le Code Pénal, 

· Le Code de la Santé Publique, 
· Le Code de l’Environnement, 

· La loi n° 92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit,

· L’arrêté préfectoral du 8 octobre 2014, modifié le 16 octobre 2017, relatif aux bruits de voisinage,

· Le règlement intérieur municipal des équipements Sportifs adopté par la Ville,

Considérant :

· La nécessité d'assurer la tranquillité publique dans les quartiers à proximité des équipements sportifs extérieurs,

· La nécessité de permettre une pratique sportive encadrée tout en limitant les nuisances sonores,

· Le développement d’usages non encadrés sur les équipements extérieurs, parfois générateurs de débordements,

· Qu’il appartient au Maire, dans le cadre de ses pouvoirs de police, de réglementer l’usage de ces équipements,

ARRÊTONS :
Article 1 – Champ d’application
Le présent arrêté s’applique aux équipements sportifs de plein air suivants situés sur le territoire de la commune :

· Terrain multisports – rue Henri Gadeau de Kerville

· Terrain de pétanque – rue Henri Gadeau de Kerville

· Terrain de football synthétique – rue Jules Guesde

· Aire de fitness – rue Jules Guesde

· Terrain de pétanque – place Calmette

· Terrain de football synthétique – espace Marcel Lods

· Piste de roller – espace Marcel Lods

· Terrain de pétanque (préau) – espace Marcel Lods

· Terrain multisports – rue Ledru-Rollin

· Skatepark Madeleine Larcheron – avenue de la Libération

Article 2 – Horaires d’usage autorisé
L’usage de ces équipements est autorisé uniquement :

· Du lundi au vendredi de 8h30 à 20h00,

· Le samedi de 9h00 à 20h00,

· Le dimanche et les jours fériés de 10h00 à 20h00.

En dehors de ces plages horaires, l’accès à ces équipements est interdit.
Article 3 – Usages interdits
Sont interdits, en tout temps :

· L’usage de dispositifs sonores amplifiés (enceintes Bluetooth, radios, etc.) ;

· Les rassemblements festifs non déclarés ou non encadrés ;

· Toute activité susceptible de troubler la tranquillité des riverains ;

· Toute dégradation des installations, jets de projectiles, jets de fumée ou usage de feux d’artifice.
· Le stationnement et la circulation d’objets roulants sur les équipements sportifs dont ce n’est pas la destination première.
Article 4 – Pouvoirs de police
La Police Municipale est habilitée à constater toute infraction au présent arrêté et à prendre toute mesure utile à son application immédiate.

Article 5 – Sanctions
Toute infraction aux dispositions du présent arrêté expose son ou ses auteurs à des sanctions prévues par les articles R.610-5 et R.623-2 du Code Pénal, sans préjudice des poursuites pouvant être engagées pour troubles à l’ordre public.

Article 6 – Publication et entrée en vigueur
Le présent arrêté sera affiché dans les lieux concernés et transmis aux services de police municipale et nationale. Il entre en vigueur le 1er janvier 2026.
Article 7 – Exécution
Le Directeur Général des Services, le Directeur du Service des Sports, la Cheffe de la Police Municipale et les responsables de site sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Sotteville-lès-Rouen, le 2 décembre 2025

Maire
Conseiller Départemental

Alexis RAGACHE
Voies et délais de recours - Conformément aux dispositions des articles R.421-1 à R.421-5 de code de justice administrative, la présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rouen dans un délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication – le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyens, accessible sur le site www.telerecours.fr
